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CONSULAT GENERAL DE FRANCE A AGADIR 

AFFAIRES SOCIALES 

 

FICHE-CONSEILS POUR LES FRANÇAIS 

 SOUHAITANT S’INSTALLER A AGADIR. 
 

 

Résidence 

 

Protection sociale 

 

 

Fiscalité 

 

Inscription au consulat général 

 

 

Vous vous établissez à Agadir ou vous 

souhaitez séjourner pour une période de plus de 

trois mois : 

Formalités à effectuer pour la carte de séjour à 

la 

Préfecture de police d’Agadir 

Adresse : Ave de Marrakech 

Tél 028 82 22 43 

Autres : Gendarmerie de rattachement suivant 

votre lieu de résidence. 

 

Attention : pour les mineurs à compter de 17 

ans la carte est obligatoire. 
 

Lors du retour en France : 

Démarche auprès de la direction des impôts – 

Cité Dakhla – Agadir : 

Formulaire du quitus fiscal à retirer et dossier à 

constituer (justificatifs acquittement loyer, eau, 

électricité, téléphone) 

Ce quitus fiscal vous sera demandé par les 

autorités douanières lors des formalités de 

déménagement. Le montant du timbre fiscal 

sera fonction du cubage. 

La carte de séjour sera rendue à la police lors 

du franchissement du dernier poste frontalier 

� 

 

La sécurité sociale française ne vous 

couvre plus lorsque vous résidez à 

l’étranger (sauf pour les travailleurs 

détachés,…) 

Pour l’assurance volontaire maladie-

maternité des personnes expatriées, 

renseignez-vous à la 

Caisse des Français de l’Etranger  

CFE – BP 100 

77950 RUBELLES 

www.cfe.fr 

Tél : 01 64 71 70 00 

 

 Contrat d’assistance avec une 

compagnie recommandé couvrant le 

rapatriement sanitaire 

 

 

 

� 

Il existe une convention fiscale  

 

Il existe une convention fiscale  

avec le Maroc. Le domicile fiscal est défini par 

la convention 

www.impots.gouv.fr 

(Rubrique documentation – international) 

 

 Pour les retraités : 

Le calcul de l’IGR au Maroc dépend du 

montant de la pension transférée (3 options 

possibles) 

Renseignements complémentaires : 

Mission économique 

Près l’Ambassade de France 

1, rue Aguelmane Sidi Ali 

Rabat – Agdal - Tél. 037 68 98 00 

 

Adresse utile (France) :  

Centre des Impôts des non-Résidents 

cinr@dresg.net 

Tél 01 57 33 83 00 

 

� 

 

Votre inscription au registre des Français établis 

hors de France au consulat facilitera et accélérera 

les formalités administratives 

Munissez-vous de : 

la carte de séjour, 2 photos, tout document 

français (passeport, CNI, livret de famille…) 

 

Si vous souhaitez renouveler votre passeport, 

votre carte nationale d’identité, vous pourrez 

effectuer cette démarche auprès de ce service. 

 

Au consulat général vous avez à votre disposition 

des listes de notaires, de médecins, d’avocats…. 

Tout renseignement susceptible de vous aider 

dans vos démarches. 

 

L’inscription sur la liste électorale pourra 

également être enregistrée. 

 

Adresse :  

Boulevard Cheikh Saadi – 80000 AGADIR 

Tél. 028 29 91 50 Télécopie : 028 29 91 51 

www.consulfrance-agadir.org 

 

 

 

 



 

Etablissements scolaires français 

/Bourses scolaires 

 

Représentation des Français 

résidant à l’étranger 

 

Douane/Véhicule/Permis de conduire 

 

Logement 

 

Contrat de travail 

 

 

Groupe scolaire Paul Gauguin : 

80001 AGADIR 

Tél : 028 84 16 89 / 19-09 

secretariat@gauguin.ma 

 

Lycée français OSUI  

Quartier FOUNTY 

BP 183 – 80000 AGADIR 

Tél. 028 23 49 48 

osui@menara.ma 

 

Les demandes de bourses scolaires 

de l’AEFE* sont à déposer auprès 

de ce poste (soit en février soit en 

septembre, suivant votre arrivée 

dans la circonscription consulaire) 

indépendamment de l’inscription 

de vos enfants dans les 

établissements 

* Agence pour l’Enseignement  Français à l’Etranger. 

 

Les conseillers de l’Assemblée des 

Français de l’Etranger, élus pour un 

mandat de 6 ans veillent aux 

intérêts des Français établis hors de 

France. 

Ils élisent eux-mêmes les sénateurs 

représentant les Français de 

l’Etranger. 

Les conseillers de l’AFE élus au 

Maroc sont : 

 

M. Guy SAVERY 

g.savery@assemblee-afe.fr 

M. Jean OURADOU 

j.ouradou@assemblee-afe.fr 

M. André CADOT 

a.cadot@assemblee-afe.fr 

M. Gilles d’AGESCY 

g.dagescy@assemblee-afe.fr 

M. Wladimir CHOSTAKOFF 

w.chostakoff@assemblee-afe.fr 

 

 

Pour l’achat d’une voiture, la carte de 

résident est exigée Les véhicules doivent 

être dédouanés avant l’expiration du délai 

de 6 mois. 

La taxe à acquitter représente environ 55 % 

de la valeur du véhicule 

Un devis peut être établi sur : 

www.douane.gov.ma 

lien : dédouanement 

adii@douane.gov.ma 

 

Tél. 037 57 90 00 (Rabat) 

Tél 028 84 38 07 (Agadir) 

Attention :  

Autorisation temporaire du véhicule 

Vérifier la DATE DE VALIDITE portée 

sur le document 

 

Permis de conduire : OBLIGATION 

d’échanger le permis de conduire français 

en permis de conduire marocain 

(Cf ministère des transports local) 

 

 

Il est fortement conseillé pour 

l’achat d’un terrain, d’obtenir un 

titre foncier et de recourir aux 

services d’un notaire 

 

Achat : le marché de l’immobilier 

est en plein essor et les prix sont en 

hausse constante 

Location : les prix sont variables 

selon les quartiers 

- villa dans le quartier résidentiel 

900 euros/mois 

- appartement : 400 euros/mois 

 

 

 

Le contrat de travail établi 

par l’employeur est  

OBLIGATOIRE. 

Il doit être validé par le 

ministère de l’emploi à 

Rabat : 

Tél 037 76 05 21/27 

 

(délai minimum pour 

l’obtention de 1 à 4 mois) 

 

 

 

 

AUTRES ADRESSES UTILES : 

 

france.diplomatie.gouv.fr – Rubrique « Conseils aux voyageurs » 

www.mae.diplomatie.gouv.fr  (lien « sanitaire » renseignements a/s animaux) 

www.mfe.org 

 

Service public (Informations et démarches administratives) 

www.service-public.fr 

plate forme téléphonique 3939 

 

Comité d’informations médicales (CIMED) (santé, vaccination,…) 

www.cimed.org - www.sante-voyages.com 
 

Chambre française de commerce et d’industrie du Maroc (Casablanca) cfcim@cfcim.org 

Tél. 022 20 90 90 

- CCEFP (Comité consulaire pour l’emploi et la formation professionnelle) à la CFCIM 

 

Office des changes (rapatriement devises ,….) Tél 037 20 05 02/03 

 

CRI (CENTRE REGIONAL D’INVESTISSEMENT) – Bd Mohamed V – 80000 AGADIR 

Tél. 028 82 91 10 – E-mail : contact@cri-agadir.ma - Site web : www.cri-agadir.ma 

 

 

 

 

 
TELEPHONES UTILES : 

RENSEIGNEMENT NATIONAL : 160  

RENSEIGNEMENT INTERNATIONAL : 126 

POMPIERS : 15 

POLICE : 19 

GENDARMERIE : 177 

SOS AMU 028 82 88 88 

 


